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ARTICLE 35

ÉTAT B

Mission « Action extérieure de l'État »

Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Action de la France en Europe et dans le 
monde

0 200 000 000

Diplomatie culturelle et d'influence 200 000 000 0
Français à l'étranger et affaires consulaires 0 0

TOTAUX 200 000 000 200 000 000

SOLDE 0
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Avec cet amendement le groupe LFI NUPES souhaite augmenter la part des établissements de 
l’Agence pour l’enseignement français à l’étranger (AEFE) en gestion directe.

Alors que le Président Macron affiche l’objectif de doubler les effectifs d’élèves au sein du réseau 
AEFE, la mise en concurrence du privé et du public consacre la vision néolibérale de 
l’enseignement français à l’étranger portée par ce Gouvernement. En opposition totale avec cette 
vision néolibérale de l’enseignement, nous proposons d’augmenter la part des établissements en 
gestion directe pour faire face à la prolifération des établissements du secteur privé, notamment les 
établissements partenaires.

Ceci nécessite une augmentation conséquente des crédits dédiés à l’Agence pour l’enseignement 
français à l’étranger (AEFE). Ainsi, selon les règles de recevabilité imposées, cet amendement 
propose d’attribuer 200 000 000 d’euros en AE et CP à l’action 05 « Agence pour l’enseignement 
français à l’étranger » du programme 185 « Diplomatie culturelle et d’influence », en provenance de 
l’action 07 « Réseau diplomatique » du programme 105 « Action de la France en Europe et dans le 
monde », ainsi réduite de 200 000 000 euros en AE et en CP, bien que nous ne souhaitons en aucun 
cas voir ce programme diminuer de cette façon. Nous appelons donc le Gouvernement à lever le 
gage.


